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Laudes Martial Mbon : « Affaire des disparus de 1999 au beach de Brazzaville »   -   Premières auditions des officiers soupçonnés d’implication
On la croyait incapable d’affronter ces officiers congolais soupçonnés d’être impliqués dans les arrestations et les disparitions des réfugiés de retour de la république démocratique du Congo (RDC) entre mai et juin 1999. La justice congolaise semble bien engagée dans le dénouement de cette affaire qui, si elle n’était pas instruite correctement et les responsables punis, ternirait durablement l’image du Congo. Elle a commencé à entendre certains officiers cités par les familles des personnes disparues comme étant directement ou indirectement impliqués dans ce qu’elles appellent elles-mêmes crimes contre d’enlèvement, crimes contre l’humanité.

Nous suivons avec attention tout ce qui se fait à la justice sur cette affaire. Nos enfants ont été arrêtés et portés disparus. Il ne suffit pas d’interpeller et d’entendre des officiers que nous avons nous mêmes dénoncés. Il faut que la justice soit en mesure de les inculper. Certains d’entre eux ont une lourde responsabilité dans cette affaire. Leur implication est manifeste », affirme un parent d’un disparu.

Au total, la justice aurait convoqué une vingtaine d’officiers dont des colonels. Certains de ces officiers ont été en fonction au beach lors de cette affaire, tandis que d’autres y ont été chargés d’accueillir les réfugiés à leur retour. La liste de ces officiers n’est pas connue.

« Jusqu’où ira la justice congolaise ? Nous redoutons une parodie de justice qui ne concernerait que de petits officiers subalternes et laisserait de côté de gros poissons parce qu’influents dans le système », ajoute encore ce parent de disparu qui ne met pas par contre en doute la compétence des magistrats chargés d’instruire l’affaire.

« Nous avons déjà expliqué aux magistrats les circonstances dans lesquelles nos enfants ont été enlevés au beach, où ils ont été conduits, quels sont les corps de la force publique impliqués dans ces enlèvements. Nous avons cité les officiers que nous avons vus au beach lors de l’arrivée de nos proches ou enfants. Il faut que toute la lumière soit faite. Il faut qu’on laisse aux magistrats les coudées franches pour entendre tous ceux qui sont impliqués de près ou de loin et au besoin d’inculper», ajoute-t-il.

Entre mai et juin 1999, des milliers de congolais qui avaient fui les combats à Brazzaville et dans la région voisine, le Pool, pour se retrouver en République démocratique du Congo (RDC) avaient décidé de regagner leur pays suite à un accord entre les gouvernements des deux Congo et le Haut Commissariat des Nations Unies aux réfugiés (HCR). Ces réfugiés ont été accueillis à leur arrivée au beach par des autorités congolaises. Certains d’entre eux soupçonnés d’être des miliciens Ninjas ou d’implication dans les exactions contre les populations civiles ont été arrêtés au beach, puis portés disparus.

Le comité des familles des personnes arrêtées par la force publique et portées disparues affirme que le nombre des disparus serait de 353. En revanche, les autorités congolaises estiment que le nombre serait plus inférieur à celui qui a été avancé, dans la mesure où,  précisent-elles, nombre de réfugiés n’avait pas fait le déplacement de Brazzaville, bien qu’il se soit inscrit sur les listes au départ de Kinshasa. Dans les milieux militaires et policiers, on souligne qu’aucune instruction formelle n’a été donnée pour opérer des arrestations. On reconnaît qu’il y a eu des « bavures » que les arrestations opérées étaient le fait des « règlements de comptes » entre les partisans d’un même groupe armé ou entre des groupes armés rivaux.

Trois congolais rescapés de ces arrestations réfugiés depuis en France ont porté plainte contre le président Denis Sassou Nguesso, le ministre de l’intérieur, le général Pierre Oba, l’inspecteur général des armées, le général Norbert Dabira et l’ancien  directeur général de la garde républicaine, le général Blaise Adoua pour « crimes d’enlèvement, crimes contre l’humanité », au tribunal de Meaux dans la banlieue parisienne.

Entendu une fois par des juges de Meaux,  (il est considéré comme un résident en France parce qu’il y possède une maison) , le général Dabira ne s’est plus rendu par la suite à Paris où il devait être interrogé une deuxième fois. Il a été empêché par le gouvernement de se rendre en France. Le code de procédure pénal français autorise la justice française à instruire une affaire liée à des crimes contre l’humanité, qui s’est produite à l’étranger si l’un des auteurs présumés dispose d’une résidence en France. Le gouvernement congolais a justifié son refus par le fait que la justice française n’était pas compétente pour instruire cette affaire. Lors d’une visite à Paris, le président Sassou Nguesso a réaffirmé cette position en insistant sur le fait qu’une instruction était en cours à Brazzaville et sur l’incompétence de la justice française. Ce faisant, le gouvernement congolais a demandé aux autorités françaises d’arrêter la procédure et à la Cour internationale de Justice de la Hayes de dessaisir les magistrats français.

Si le gouvernement français a affirmé qu’il n’était pas possible pour lui d’interférer dans le cours de la justice, par contre, la décision de la cour de la Hayes n’est pas encore rendue. Les deux justices –congolaise et française- se disputent l’antériorité des procédures pour justifier le maintien des procédures engagées. Cette affaire des disparus devrait être évoquée lors de la conférence des ministres des droits humains des pays africains francophones prévue en mars prochain à Brazzaville.

